
COMPTE-RENDU - Relevé de décisions 
Date d’affichage : 04/03/2022 

 
Commune de La Haye 

Conseil municipal du 1er mars 2022 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 1er mars 2022 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 

 
Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, DEBREUILLY Fanny, 
GOSSELIN Didier, GUILBERT Albert, GUILLOTTE Bénédicte, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LAURENT Patrice, 
LEBALLAIS Clotilde, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEMARIE Nathalie, 
LEPARMENTIER Franck, LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, MALASSIS Marylène, MAUGER Gaston, PESNEL 
Dominique, POLFLIET Éric, ROPTIN Laurence. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BROCHARD Sylvie à LEGOUEST Stéphane, BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, LEFILLIASTRE Adeline à BATAILLE 
Marie-Jeanne, OZOUF Anthony à BROCHARD Michèle, RUET Séverine à BROCHARD Michèle, SUAREZ Guillaume 
à KERVELLA Catherine. 
  
Sont absents et excusés : 
COUILLARD Gilbert, FREMOND Séverine, LE GREVELLEC Bruno, LEBRUMAN Chantal, MORIN Jean. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

• Approbation de l'avant-projet définitif (APD) de l’extension de l'épicerie sociale et solidaire 

• Règlement intérieur de la Médiathèque 

• Avis sur la demande de retrait de la Commune de MONTSENELLE pour la compétence Distribution d’eau 
potable du Syndicat mixte de production d’eau potable de l’Isthme du Cotentin 

• Actualisation de la taxe d'aménagement 

• Admission en créances éteintes 

• Assujettissement à la TVA de locaux nus donnés en bail commercial 

• Octroi d'une subvention à l’association La Montagne pour tous 

• Avis sur un second projet de parc éolien en mer dans la zone « Centre Manche » 

• Avis sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des Côtiers Ouest Cotentin (SAGE 
COC) 

• Déclassement du domaine public de la parcelle cadastrée 236AD079 située entre la rue de Normandie 
et la rue de Bretagne  

• Déclassement du domaine public des parcelles cadastrées 236AD0131, 236AD0133, 236AD0134 et 
236AD0135 situées entre la rue de Normandie et la rue de Bretagne  

• Instauration d'une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur 
 
Questions diverses 

  

Date de convocation : le 23 février 2022  
 
Nombre de conseillers en exercice : 36 
Nombre de présents : 25 
Nombre d’absents : 11 
Nombre de pouvoirs : 6 
Suffrages exprimés : 31 voix 
Majorité : 16 voix 
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****** 
Point N°1 - Approbation de l'avant-projet définitif (APD) de l’aménagement de la seconde partie de l’épicerie 
sociale et solidaire 

 
Ce point est reporté car les éléments de la décision ne sont pas définitifs au moment du vote.  
 

****** 
DEL20220301_010 CULTURE – Règlement intérieur de la médiathèque 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve le règlement intérieur de la médiathèque municipale ci-annexé. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

  



Compte-rendu – Relevé de décisions du Conseil municipal du 1er mars 2022 

REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA  
MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

(Approuvé par délibération du Conseil municipal N°…………… en date du …………) 

 
Dispositions générales : 
 

Article 1 

La médiathèque municipale est un service public destiné à toute la population. Elle contribue à la culture, aux 
loisirs, à l'information et à la documentation de la population. 
 
Article 2 

Le personnel de la médiathèque, aidé d’une équipe de bibliothécaires bénévoles, est à la disposition des usagers 
pour les aider à utiliser les ressources et les services de la médiathèque. 
 
Article 3 

Le règlement est consultable à l’accueil de la médiathèque ainsi que sur son site, sous la forme dématérialisée. 
 
Conditions d’accès : 
 
Article 4 

L'accès à la médiathèque et à la consultation sur place des documents est libre, gratuit et ouvert à tous.  
La communication de certains documents peut connaître quelques restrictions soit pour des raisons touchant 
aux exigences de leur conservation soit en raison de leur périodicité pour les revues et magazines notamment. 
 
Article 5 

Les horaires réguliers d’ouverture, ainsi que les périodes de fermetures exceptionnelles sont fixés par la 
commune de La Haye. 
 
Article 6  
L’accueil des groupes et leur accompagnement par le personnel s’effectuent sur rendez-vous, selon les modalités 
définies par un document d’information dédié. 
 
Article 7 

Le site de la médiathèque est consultable en ligne librement. Il permet par ailleurs à chaque usager inscrit, 
d’accéder à son espace personnel pour pouvoir réserver un document ou prolonger ses emprunts.  
 
Inscriptions : 
 
Article 8 

L'inscription à la médiathèque est gratuite. Pour s'inscrire l'usager doit présenter une pièce d'identité, un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois et remplir une fiche d'inscription. Tout changement de domicile ou de 
coordonnées téléphoniques/courriel doit être signalé. 
 
Article 9 

Pour s'inscrire, les mineurs doivent faire signer par leurs parents la fiche d'inscription qui a valeur d'attestation 
sur l'honneur. 
 
Article 10 

L’inscription est valable un an. Elle est renouvelable à la demande de l’usager, sans autres formalités. 
L’inscription est caduque au terme de 3 années d’inactivité à compter de l’inscription d’origine ou de la 
demande de renouvellement. Dans ce cas, l’usager devra procéder à une réinscription dans les conditions 
fixées à l’article 8.  
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Prêt de documents 

 
Article 11 

Le prêt est consenti aux usagers inscrits. Il est effectué à titre individuel sous la responsabilité de l'emprunteur 
ou du parent signataire de la fiche d'inscription. Les parents ou tuteurs légaux sont responsables des emprunts 
effectués par les mineurs dont ils ont la charge. 
 
Article 12 

Les documents exclus du prêt sont consultables sur place. Ils font l'objet d'une signalisation particulière. 
 
Article 13 

La Médiathèque applique une politique de prêt spécifique pour accorder un emprunt à usage collectif (lot de 
documents destinés à un groupe) aux associations et collectivités diverses, ainsi qu’aux éducateurs et personnels 
enseignants, dans le cadre de leurs activités professionnelles. Ces modalités de prêt sont définies dans un 
document d’information dédié. 
 
Article 14 

L'usager peut emprunter 20 documents à la fois (tous supports confondus) pour une durée de 4 semaines 
renouvelable une fois pour 4 semaines sous réserve que le document ne fasse pas l’objet d’une demande de 
réservation. 
 

Article 15 

L’usager peut demander qu’un document emprunté par un autre usager lui soit réservé à son retour. Il est alors 
averti de la disponibilité du document et de sa mise de côté durant 15 jours, après quoi la réservation est annulée. 
 
Article 16 

Les documents-audio et les documents vidéo ne peuvent être utilisés que pour des auditions ou visionnement à 
caractère individuel ou familial. L'emprunteur doit se conformer à la législation en vigueur notamment de 
s'interdire d’effectuer la copie de ces documents. 
La médiathèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles. 
 
Article 17 

Le retour des documents se fait à la médiathèque pendant les horaires d'ouverture. En cas de fermeture de 
l'établissement une boîte de retour est mise à disposition des usagers à l'extérieur de l'établissement, au niveau 
de l'entrée. 
 
Pénalités et respect des lieux  
 
Article 18 

En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque prend toutes dispositions utiles 
pour assurer le retour des documents :  
1° Un premier rappel est envoyé au bout du 7ème jour de retard, à l’usager qui se doit de répondre dès réception 
par la restitution des documents. 
2° Si les documents ne sont pas restitués, un deuxième puis un troisième rappel sont envoyés à l’usager, 
respectivement 14 et 28 jours après l’émission du premier rappel. 
3° La non-restitution des documents à l’issue des 3 rappels, entraîne la suspension de fait du droit de prêt à la 
médiathèque. 
4° En outre, la médiathèque demande le remboursement du montant de la valeur de remplacement actuelle des 
documents non restitués, selon une procédure de mise en recouvrement. 
L’inscription de l’usager est suspendue jusqu’à paiement intégrale des sommes figurant sur l’avis des sommes à 
payer auprès du Trésor public. 
5° Dès lors que l’usager est mineur, toutes ces diligences sont accomplies auprès des représentants légaux. 
 
Article 19 

Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents qui leur sont communiqués ou prêtés. Il leur est 
demandé de signaler les documents abîmés aux bibliothécaires et de ne pas procéder eux-mêmes à des 
réparations. Les documents ne doivent pas être annotés, même au crayon à papier. 
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Article 20 

En cas de perte ou de détérioration d'un document, l'emprunteur doit assurer son remplacement. Pour en 
connaître les modalités précises il se rapproche du personnel de la médiathèque. 
 
Article 21 

Le public doit respecter la neutralité de l’établissement. Dans l’enceinte de la Médiathèque, il est interdit de se 
livrer à des actions de propagande, de prosélytisme ou à des manifestations à caractère religieux ou politique. 
Toute activité commerciale en dehors de la vente en lien avec une animation (vente d’ouvrages…) ou de 
démarchage est interdite. En dehors des informations municipales, l’affichage n’est autorisé que pour des 
informations à caractère socio-culturel, avec l’accord préalable des responsables. 
 
Article 22 

Il est attendu de tous un comportement respectueux et courtois, tant à l’égard des usagers que du personnel.  
 
Article 23 

1° Le bâtiment, les collections et les équipements sont des biens collectifs que tous les usagers sont invités à 
respecter. La commune de La Haye se réserve le droit d’agir pour obtenir le remboursement de tout dommage 
et de poursuivre devant le tribunal compétent, tout acte de vol ou de vandalisme. 
2° Les usagers sont tenus de respecter le calme à l'intérieur des locaux.  
3° Il est interdit de fumer et vapoter dans les locaux de la médiathèque.  
4° À condition de respecter la propreté des lieux et les collections, les usagers peuvent boire et manger au sein 
de la médiathèque.  
5° Les animaux ne sont pas admis à l'exception des chiens accompagnant les personnes en situation de handicap. 
Les sacs et objets sont sous la responsabilité de chaque usager. 
 
Article 24 

Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents. Le personnel de la médiathèque les accueille, les 
conseille mais ne peux en aucun cas les garder. 
 
Application du règlement 
 
Article 25 

Tout usager par le fait de son inscription s'engage à se conformer au présent règlement. Des infractions graves 
ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit de prêt, voire de 
l’accès à la médiathèque. 
 
Article 26 

Le personnel de la médiathèque est chargé de l’application du présent règlement dont un exemplaire est affiché 
en permanence dans les locaux, à l’usage du public. 
  



Compte-rendu – Relevé de décisions du Conseil municipal du 1er mars 2022 

DEL20220301_011 INTERTERRITOIRE – Avis sur la demande de retrait de la Commune de Montsenelle pour la 
compétence Distribution d’eau potable du Syndicat mixte de production d’eau potable (SMPEP) de l’Isthme 
du Cotentin 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable à la demande de retrait de la Commune de Montsenelle pour la Commune déléguée de 
Lithaire concernant la compétence distribution d’eau potable à compter du 1er juillet 2022 du SMPEP de l’Isthme 
du Cotentin. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220301_012 FIN Actualisation de la taxe d’aménagement 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Décide du maintien de l’application différenciée de la taxe d’aménagement sur le territoire de la Commune de 
LA HAYE et de l’actualisation des taux, à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2025, comme suit :  
 

Communes déléguées de 
LA HAYE 

Taux de la taxe 
d’aménagement 

La Haye-du-Puits 2% 

Montgardon 2% 

Saint-Symphorien-le-Valois 2% 

Bolleville 2% 

Baudreville 1,5% 

Glatigny 1,5% 

Mobecq 1,5% 

Saint-Rémy-des-Landes 1,5% 

Surville 1,5% 

 
ARTICLE 2 

Décide l’exonération facultative totale de la taxe d’aménagement, du 1er janvier 2023 au  
31 décembre 2025 : 

- des surfaces des abris de jardin, 
- des pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable, 
- des serres de jardin destinées à un usage non professionnel dont la surface est inférieure ou égale à 20 

m². 
 

ARTICLE 3 
Décide que ces taux et exonérations s’appliquent pour une durée d’un an reconductible tant qu’une autre 
délibération ne modifie pas le dispositif. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220301_013 FINANCES – Admission en créances éteintes 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Admet en créances éteintes:  
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• La somme de 45,50 € TTC sur le budget principal. 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Créances éteintes du 
budget de l'exercice. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220301_014 INTERTERRITOIRE – Assujettissement à la TVA de locaux nus donnés à bail commercial 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Opte pour l’assujettissement à la TVA des locaux communaux situés en rez-de-chaussée des 6 rue Emile Poirier 
et 4 Place Patton sur la Commune déléguée de La Haye-du-Puits. 
 
 

Vote : Pour : unanimité  Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220301_015 FINANCES - Octroi d'une subvention à l'association La Montagne pour tous 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Octroie une avance de subvention de 2 000,00 € à l’association La Montagne pour tous, dont la dépense est 
imputée au compte 65-65748 du budget principal. 
Décide qu’un solde est versé à l’association sur présentation de justificatifs de dépense, sans que le montant 
total de l’avance et du solde n’excède 5 000,00 €. 
 
 

Vote : Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 

 
****** 

DEL20220301_016 GENERAL – Avis sur un second projet de parc éolien en mer dans la zone « Centre 
Manche » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis défavorable sur le second projet de parc éolien en mer en Centre Manche. 
 
 

Vote : Pour : 8 Contre : 18 Abstention : 5 

 
****** 

DEL20220301_017 GENERAL – Avis sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des Côtiers 
Ouest Cotentin (SAGE COC) 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des Côtiers Ouest 
Cotentin (SAGE COC). 
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Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220301_018 PATRIMOINE – Déclassement du domaine public de la parcelle cadastrée 236AD079 située 
entre la rue de Normandie et la rue de Bretagne 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Constate la désaffectation de la parcelle cadastrée 236AD079. 
 
Décide du déclassement du domaine public communal de parcelle cadastrée 236AD079 et de son intégration 
dans le domaine privé communal. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération. 
 
 

Vote : Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 

 
****** 

DEL20220301_019 PATRIMOINE – Déclassement du domaine public des parcelles cadastrées 236AD0131, 
236AD0133, 236AD0134 et 236AD0135 situées entre la rue de Normandie et la rue d’Anjou 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

 
Constate la désaffectation des parcelles cadastrées 236AD0131, 236AD0133, 236AD0134 et 236AD0135. 
 
Décide du déclassement du domaine public communal des parcelles cadastrées 236AD0131, 236AD0133, 
236AD0134 et 236AD0135 et de leur intégration dans le domaine privé communal, 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération. 
 
 

Vote : Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 

 
****** 

DEL20220301_020 PERSONNEL – Instauration d’une gratification des stagiaires  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Fixe le versement d’une gratification pour les stagiaires de l’enseignement supérieur dont la présence est 
supérieure ou égale à deux mois consécutifs ou non, selon le pourcentage maximal en vigueur du plafond horaire 
de la sécurité sociale et autorise à ces mêmes stagiaires le bénéfice des tickets restaurants prévus pour les agents 
communaux. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012-64131 du budget principal. 
 
Autorise le Maire ou un adjoint à signer les documents afférents. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 


